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                                            Paris, le 10 avril 2012 
 
230 – DG    MG/FB       
 
 
 

Lettre ouverte aux candidats à la Présidence de la République 
 
 

Au nom de la Fédération Nationale André Maginot des Anciens Combattants et 
des Victimes de Guerre, forte de près de 300.000 membres et de leurs familles, nous 
serions très heureux si vous pouviez nous faire part de vos positions sur les points 
essentiels suivants : 
  - Le maintien dans le gouvernement d’un interlocuteur de niveau ministériel 
spécifique aux anciens combattants, doté d’un budget autonome. 
  - La pérennité de l’Office national des Anciens Combattants et Victimes de Guerre, 
de ses structures départementales, de ses statuts, de son budget ainsi que de 
l’Institution nationale des Invalides. 
- Le respect intégral du droit à réparation des préjudices subis, du code des pensions 
militaires d’invalidité et des victimes de guerre et des dispositions actuelles qui 
régissent ce droit.  
 

Vos réponses seront mises en ligne sur notre site, portées à la connaissance 
de nos adhérents par notre revue  « La Charte » et par « mail » ou courrier adressé 
aux présidents de nos 260 associations. Dans le cas où vous ne jugeriez pas utile de 
nous répondre avant le 2 mai, tous les adhérents en seront, bien entendu, informés. 

 
Dans l’attente de vos réponses, nous vous prions de croire à l’assurance de 

nos salutations distinguées. 
 
 

Le secrétaire général 
 

 
 

Michel BERTHELIN 

Le président fédéral 
 

 
Maurice GAMBERT 
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